
PROCÈS-VERBAL 
DES 

SÉANCES DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE, 

POUR 

LA CONSERVATION ET LA DESCRIPTION DES MONUMENTS 

HISTORIQUES, 

TENUES A LYON LES 2 5 ET 2 6 AOUT 1 8 4 G . 

SÉANCE DU 25 AOUT. 

La séance est ouverte à dix heures du malin sous la présidence de 
M. Commarmond, inspecteur divisionnaire de la Sociélé, conserva 
leur des musées archéologiques de Lyon. 

Siègent au bureau MM. de Caumont, directeur de la Société , 
Richard , membre de l'Institut, Puvis , Grandperret, Dupasquier, 
membres de l'Académie de Lyon , Perret. — M. l'abbé Roux, ins 
pecteur des monuments du département de la Loire, remplit les 
fonctions de secrétaire. 

M. de Caumont, à la prière de M. le président, prend la parole 
afin d'exposer le but de la réunion : 

« La Société française n'a de centre nulle part, ou plutôt elle 
rayonne dans tous les sens et s'empare de toutes les occasions 
d'exercer une influence salutaire sur la conservation de nos monu
ments. Elle a pensé que la réunion viticole et l'approche du congrès 
archéologique de Marseille légitimaient l'a-propos do ces séances ; 
aussi n'a-t-elle pas voulu en faire un congrès , mais seulement une 
assemblée de famille où chacun pût apporter ses lumières pour en 
former un foyer commun. » 


